
 

 

Votre inscription sur le site internet : www.asp78.fr  

Il faudra vous inscrire directement sur le site internet de la section des anciens 
Adhérent : 35,00 € (par personne) – Sympathisant : 45,00 € (par personne) 

Réponse avant 15 janvier 2026 

Vous pouvez la possibilité de régler en deux chèques datés du 15/01/2026 et du 15/02/2026 ou par virement. Pour 

les chèques, merci d’indiquer au dos le mois correspondant à l’encaissement.  Pour les virements, veuillez préciser en 

objet « inscription Banquet 2026 ». 

 

 
 

Les versements adhérents Les versements sympathisants 

Les versements  Montant Nb(s) Total Les versements  Montant Nb(s) Total 

Inscription au 15/01/2026       17,50   Inscription au 15/01/2026 22.50   

Solde au 15/02/2026        17,50   Solde au 15/02/2026 22.50   

           1er Total : 35,00              1er Total : 45.00   

 

                                                                                                                                                                                                                  

  
  

 

              

                
COUPON REPONSE A RETOURNER 

        
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Union Départementale des Sapeurs-Pompiers des Yvelines 

Section des Anciens 

Jean Jacques MARTEL, Président Délégué 

12, rue Saulnier 78410 BOUAFLE (Yvelines) 

Tél. : 06.14.20.79.10. 

Email. : martel.cocmef@orange.fr  site internet. : www.asp78.fr  

 

Le banquet des anciens de l’UDSP des Yvelines 

Dimanche 1er mars 2026 

Salle des fêtes BREVAL  
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